
 

 

 

 

         

 

          

 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 
          Strasbourg, le 20 mai 2026 

 

 

Mon parcours économies d'énergie (MP2E) : 
 

Un nouveau dispositif pour les entreprises du Grand Est qui souhaitent réduire leurs 

consommations d’énergie 

 

 
 

PACTE Entreprises est un programme CEE (Certificats d'Economies d'Energie) piloté par l'ADEME et 

conçu pour améliorer l’efficacité énergétique et accélérer la décarbonation des TPE et PME des secteurs 

industriel et tertiaire privé. 

Intitulé " Mon parcours économies d'énergie (MP2E) ", son objectif est de réduire leur impact 

environnemental tout en renforçant leur compétitivité. 
 

Pourquoi cette offre ?  

Les TPE - PME représentent en France et dans le Grand Est plus de 99% du tissu économique* et recèlent 

un fort gisement d'économies d'énergie. 

De plus, l’énergie est un sujet de préoccupation majeure pour ces entreprises puisque 90% s'estiment 

impactées par la hausse des prix de leur fournisseur d'énergie**, avec une hausse moyenne cumulée des 

dépenses énergétiques s’élevant à 73% entre 2020 et 2023***.  
 

Le programme CEE PACTE Entreprises : 

Afin de lever les freins rencontrés par les TPE - PME et les accompagner dans leur démarche d'économies 

d'énergie, le programme CEE PACTE Entreprises a lancé l'offre « Mon parcours économies d'énergie » 

auprès des entreprises privées du territoire français. 

Le programme CEE PACTE Entreprises est porté par l'ADEME. 

Soutenu par 10 financeurs, il bénéficie d'un budget CEE de 122 millions d'euros pour accélérer la décar-

bonation des TPE et PME industrielles et tertiaires.  

 



 

 

 

 

Dans le Grand Est : 

« Mon Parcours Economies d’Energie » ambitionne d’accompagner dans le Grand Est plus de 900 entre-
prises et d’effectuer 350 diagnostics et aides par an jusqu’à fin juin 2028. 

La pierre angulaire du programme est le déploiement d'un réseau régional de conseillers énergie, offrant 

un guichet unique gratuit pour un accompagnement neutre, sur mesure et adapté aux contraintes sec-

torielles et financières de chaque entreprise. Le dispositif propose également un écosystème numérique 

pour autonomiser les entreprises et suivre les actions menées par les conseillers ainsi que des aides fi-

nancières pour faire un état des lieux et pour passer à l’action. 

En Grand Est, l’objectif est de structurer un maillage territorial homogène de conseillers énergie repré-
sentant à partir de l’année prochaine 22 personnes afin d’assurer une couverture complète du territoire.  

En 2026, 16 conseillers énergie sont en place dans 3 structures partenaires : CCI, CMA et Agence du 

Climat de Strasbourg. 

Afin d'atteindre les objectifs du programme et consolider le réseau, 6 conseillers supplémentaires re-

joindront le réseau de conseillers à partir de 2027. 

 

 

                       

 

 

   *  source : INSEE, 2023               

** source : CPME, 2022 

*** source : conseil d’analyse économique, 2024 
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